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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Au sein de chaque assemblée parlementaire, ces personnalités qualifiées sont désignées sur avis 
conforme de la commission permanente chargée des finances statuant à bulletin secret à la majorité 
des trois cinquièmes des suffrages exprimés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NUPES proposent de garantir des modes de 
désignation des personnalités qualifiées qui siègent au Haut Conseil de stabilité financière plus 
respectueux de la diversité idéologique de notre Assemblée, en permettant aux commissions des 
finances de chaque chambre de se prononcer sur la pertinence de nommer une personne.

Il s’agit d’un amendement de limitation du pouvoir discrétionnaire accordé à chaque président : par 
anticipation des président.e.s de l’Assemblée nationale et du Sénat, une telle disposition permettra 
la nomination de figures économiques et financières les plus reconnues possibles. Cette mesure 
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permettra en outre de renforcer la légitimité des personnalités qualifiées au sein du Haut Conseil, en 
leur conférant la confiance d’une chambre, et non d’une personne. Lors de nos débats en 
commission, le camp macroniste s'est empressé de faire voter un amendement garantissant une 
audition pour les personnalités qualifiées. Si cette audition ne devait pas être suivie d'un vote, elle 
sera d'un intérêt certainement moindre !

Compétences techniques et sensibilité économique sont deux choses bien distinctes. Nous refusons 
les éléments de langages de néolibéraux qui refusent de reconnaître les compétences économiques 
de leurs homologues monétaristes, socialistes ou keynésiens, afin de dépolitiser le sujet et de tuer 
tout débat. L'économie est par essence une discipline politique ! En conséquence, nous proposons 
de donner la possibilité à différentes écoles économiques d'être représentées.

Ce mode de fonctionnement est déjà largement pratiqué, et son fonctionnement éprouvé dans 
d’autres organes, comme depuis la loi Léotard, à l’Autorité de régulation de la communication 
audiovisuelle et numérique. Il est par conséquent simple d’adopter un fonctionnement similaire, 
plus favorable à la représentation des élus de la nation, et plus propice à l’expression des contre-
pouvoirs.

Afin de renforcer le pouvoir de la démocratie parlementaire, tout en tenant compte du degré de 
technicité d’appréciation des compétences dans ce processus de nomination, nous proposons donc 
que la nomination des personnalités qualifiées ne soit validée que sur avis conforme, à majorité 
qualifiée, des commissions des finances de chaque chambre.


